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VIE MUNICIPALE

TRAVAUX RUE DES JAYÈRES : ENFIN LA FIN !
Les travaux entrepris par la Métro rue des
Jayères vont prendre fin dès que les quelques
détails de fin de chantier auront été enfin
réglés.
Ces travaux ont perturbé la circulation et la tranquillité des
habitants du quartier depuis plusieurs mois mais le résultat
devrait être apprécié par tous.
Sous cette rue, il y avait une conduite de desserte en eau
potable qui du fait de son ancienneté n’était plus assez bien
dimensionnée à la fois pour les habitants et pour la défense
incendie. C’est ce qui a amené la Régie des Eaux de
Grenoble à engager des travaux de remplacement par une
conduite neuve et adaptée aux besoins actuels. Ceci
permettra ainsi à la Régie de garantir une meilleure
desserte locale. Le coût de ces travaux a été entièrement
pris en charge par la régie.
En parallèle, l’état de la chaussée ayant été considéré
comme étant très mauvais par le service GER ( Gros
Entretien Routier ) du service Voirie de la Métro celle-ci a
engagé une requalification complète de cette voie.
Le coût des travaux d’enrobés a été pris en charge en
totalité par la Métro, dans le cadre de la répartition
métropolitaine des coûts d'entretien des voiries
intercommunales.
En revanche, la Commune n’a pas été contributrice au
finacement de ces opérations mais s’est impliquée dans le
suivi des travaux et est intervenue à temps pour éviter des
travaux non coordonnés qui auraient été plus onéreux pour
la collectivité et perturbateurs pour les habitants.
Ce que hélas nous n’avons pas pu réussir à réaliser et
coordonner, c’est l’enfouissement des réseaux électrique et
téléphonique pour des raisons de recouvrement de délais,
car les études et la réalisation très délicate d’un tel projet
auraient reporté d’au moins 2 ans les engagements de la

Métropole avec le risque de perturber le secteur sur une
période beaucoup trop longue pour les habitants.
Les enfouissements de réseaux secs étant entièrement à la
charge des communes, nous devrons refaire des
estimations budgétaires et une éventuelle programmation
étalée de ces nouveaux travaux.
Encore merci aux habitants du quartier qui ont eu à
supporter ces désagréments.

PASS’MOBILITÉS
Le Syndicat Mixte des Mobilités de l’aire
grenobloise (SMMAG) et Grenoble-Alpes
Métropole testent actuellement le Pass’Mobilités,
la nouvelle application qui intégrera à l’automne
2020 toutes les solutions de mobilités de vos
déplacements quotidiens !

Rejoignez dès à présent, la communauté des testeurs, pour
tester avec nous, les premiers services du Pass’Mobilités :
• L’accès aux parkings en ouvrage de Grenoble, via votre
smartphone (avec 10% de réduction pendant l’expérimentation)
• Des places réservées aux covoitureurs sur les 4 parkings :

- Gares Europole
- Grenette Téléphérique 
- Notre Dame Musée
-  P+R Grand Sablon du réseau TAG

• De nouvelles fonctionnalités d’informations voyageurs

Venez construire avec nous le nouveau compagnon de
voyage des grenoblois, qui rassemblera bientôt sur une
seule application :
• les informations indispensables à vos trajets quotidiens
(recherche d’itinéraires, horaires, info trafic),
• l’accès à votre bus, tramway, à vos services d’autopartage
CITIZ, Métrovélo… avec également de nouvelles solutions
de covoiturage !

Inscrivez sur www.lafab-passmobilites.fr
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Ci-dessous un extrait du rapport des
interventions effectuées par l’E.I.D (Entente
Interdépartementale Rhône-Alpes pour la
démoustication) pour le traitement des
nuisances des moustiques sur la commune en
2019.

CONTEXTE
Sur le territoire de la commune de Veurey-Voroize, les
agents de l'EIRAD (opérateur publique de démoustication
désigné par le département) interviennent sur deux
grandes catégories de milieux différents : milieu naturel,
milieu urbain. Ces deux catégories de milieux présentent
des contraintes opérationnelles qui peuvent être
différentes du fait des espèces de moustiques les
colonisant et des conditions climatiques et hydrologiques. 

Les opérations de démoustication ont pour objectif de
limiter les nuisances de moustiques en régulant les
populations larvaires :
• Par l'épandage de larvicide biologique.
• En informant la population sur le cycle de
développement et l'écologie des moustiques.
• En sensibilisant la population aux solutions préventives
à mettre en œuvre afin d'empêcher les développements
larvaires des moustiques.

L'ensemble de ces actions, quel que soit le type de milieu,
est dépendant des alternances météorologiques qui se
déroulent tout au long de la saison. Un printemps pluvieux
tendra à maintenir en eau les milieux naturels et
augmentera les besoins en traitements dans ces milieux,
tandis qu'une période plus chaude et sèche favorisera les
développements dans les milieux artificiels et donc les
interventions en environnement plus urbain.

LA LUTTE CONTRE LES MOUSTIQUES DE MILIEUX
NATURELS OU ASSIMILES
Les actions menées dans le cadre de cette lutte concernent
des gîtes basés sur une topographie et des fasciés de
végétation particulières : zones marécageuses, fossés
végétalisés par des carex, bassins de rétention d'eaux
pluviales. Les moustiques colonisant ces habitats
appartiennent au genre Aedes. Leur développement
s'étale du mois de mars (Aedes rusticus et Aedes cantans)
au mois d'août (Aedes sticticus et Aedes vexans). 
Les actions de l'EIRAD consistent à une surveillance
régulière de ce type de gîtes présents sur la commune et à
les traiter lorsque des développements larvaires sont
observés. Plusieurs secteurs potentiellement générateurs
de fortes nuisances sont concernés sur le territoire de la
commune.
La surveillance a débuté au mois de mars et s'est terminée
fin septembre. La substance active utilisée lors des
traitements était composée de spores bactériennes de
Bacillus thuringiensis israelensis (Bti, sérotype H14,
souche AM 65-52) commercialisée sous la formulation
Vectobac WG® ou Vectomax®. 
Le volume global de cette activité en 2019 a représenté 49
heures et l'épandage de 6 Kg de Vectobac WG®. 
Afin de facilité les traitements printaniers, des actions de
débroussaillage et tronçonnage ont eu lieu entre novembre
2018 et février 2019. Ces travaux ont représenté un volume
global de 17 heures.

LA LUTTE CONTRE LES MOUSTIQUES DE MILIEUX
URBAINS LE MOUSTIQUE TIGRE
Le moustique-tigre, nommé scientifiquement Aedes
albopictus, est une espèce invasive originaire des forêts
tropicales d'Asie du sud-est. Observé pour la première fois
en France en 2004, dans la région de Nice, il s'est, depuis,
installé progressivement dans de nombreux départements. 
Le moustique tigre se développe uniquement en zones
urbaines et péri-urbaine dans des petites collections d'eau
stagnante ou immobile. Les œufs sont pondus sur une
paroi verticale à la limite de la lame d'eau. Ces œufs ont
la particularité de résister à la dessiccation mais
également au gel, ce qui leur permet de survivre jusqu'au
printemps suivant. 
A partir de cette constatation, une typologie peut être
dressée permettant d'identifier les gîtes susceptibles de
produire des moustiques tigres. 
Les gîtes larvaires urbains colonisés par ces moustiques
peuvent être séparés en deux catégories :
• Les gîtes larvaires liés au mode de vie des usagers. Ce
pourcentage est en augmentation constante du fait de
l'engouement croissant de la population pour les
systèmes, artisanaux ou pas, de recueil d'eau pluviale.
Souvent aériens, ces gîtes se caractérisent par des
températures d'eau assez chaudes en été, activant le
développement des larves de moustiques. Ils présentent
l'avantage de pouvoir être facilement éliminés ou 
Aménagés : par exemple les vases, soucoupes de pots de
fleurs, récupérateurs d'eaux pluviales, gouttières mal
vidées, vieux pneus, récipients en fer ou en plastique
abandonnés ...
• Les gîtes larvaires structurels, bien que plus nombreux,
présentent l'avantage d'être facilement repérables et
accessibles (voies publiques pour les regards d'eau
pluviale). Une fois réalisés, ils ne peuvent être supprimés
qu'à de rares exceptions.
Les moustiques tigres, contrairement aux moustiques
urbains communs de nos régions, sont agressifs et actifs
en journée.
La gestion de la lutte contre les moustiques de milieux
naturels a permis de limiter les nuisances occasionnées par
ses espèces.

Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la
Démoustication 
31 chemin des Prés de la Tour - 73310 Chindrieux
Tél : 04 79 54 21 58 / Fax : 04 79 54 28 41 
Mail : contact@eid-rhonealpes.com  /  Internet :
www.eid-rhonealpes.com 

Etablissement Public de Lutte contre les Moustiques et
Gestion des Zones Humides

DÉMOUSTICATION
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COMITÉ ANIMATION 



LES PETITS MALINS 

Les Petits Malins proposent 
UN STAGE MULTIFUN
Du 27 au 30 avril 2020

pour les 8 à 11 ans (8 places)

Au programme : 
• Laser de plein air au LaserPark 
• Trampoline au JumpPark
• Escalade à l’Espace Vertical
• Surf sur vague artificielle à La Vague

Et des activités diverses telles que jeux sportifs, cinéma…

Horaires : 9h-17h tous les jours
(Possibilité d’accueil à partir de 8h et jusqu’à 18h).

Renseignements et inscriptions
auprès des Petits Malins.
ASSOCIATION LES PETITS MALINS 
1 rue des clos 
38113 VEUREY-VOROIZE
Tel 04 76 53 83 62 
contact@lespetitsmalins.fr

www.lespetitsmalins.fr
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VIE ASSOCIATIVE

DON DU SANG
Samedi 21 mars 2020  - Dès 19h00, Salle des fêtes de Veurey-Voroize
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MÉDIATHÈQUE



VIE ASSOCIATIVE

Il est arrivé :
• BESSON Gabriel né le 14 Janvier 2020 à VOIRON

Nous félicitons les heureux parents et souhaitons la bienvenue
au petit Gabriel.
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ETAT CIVIL

INFORMATIONS UTILES

Cabinet médical :
• Médecins généralistes :
Dr. PARMENTIER Christophe et
Dr. PAUTHIER Laurent : 04.76.53.95.29
• Kinésithérapie : Marie José MICHAL : 04.76.53.94.26 

• Podologue : Pierre-Olivier FORTOUL : 04.76.43.88.09
• Infirmières :
- Pascale FAURE : 04.76.53.81.26 / 06.80.72.99.30
- Bénédicte ZUANON : 06.01.45.69.54
- Laurence LAVERRIERE : 06.14.01.45.80
• Psychologues :
- Cécilie RONDAN : 06.45.81.74.72
- Marianne DELEPELAIRE : 06.62.12.46.18
Pour les urgences : 15
Gendarmerie de Sassenage : 04.76.27.42.17
Police et gendarmerie : 17

Pompiers – centre de secours : 
18 ou 112 depuis un téléphone portable

SAMU : 15 ou 112 depuis un téléphone portable

Urgences 114 : 114 par fax ou sms, pour les personnes
ayant du mal à entendre ou parler

Centre anti poison : Tél. : 04 72 11 69 11

Pharmacies et dentistes de garde : Tél. : 3915 (numéro surtaxé)

CCAS : ccasveureyvoroize@orange.fr

Permanence avocat : 1er mercredi de chaque mois de 9h00
à 11h30 en mairie. Prise de RDV auprès du secrétariat mairie.

Permanence architecte conseil : 1er vendredi du mois de
13h30 à 17h00 en mairie. Prise de RDV auprès du secrétariat
mairie.

Merci aux contributeurs (trices) de déposer articles et photos ex-
clusivement, via le site internet dans l’onglet partager se trou-
vant en haut de la page d’accueil, soit par la boite mail suivante :
touratou@gmail.com. 
Prochaine date maxi de dépôt des fichiers
VENDREDI 28 FÉVRIER.
N’attendez pas le prochain Mag Info pour vous tenir informé des
dernières actus du village, consultez le site internet et la page
Facebook de la mairie ou bien l’application pour smartphone
"PanneauPocket" en téléchargement sur Google Play.

SECRÉTARIAT 
DE MAIRIE
Tél. 04.76.85.16.80

> Lundi 15h-17h
> Mardi 8h-12h / 13h-17h 
> Mercredi et Vendredi 13h-17h
> Jeudi 8h-12h/13h-18h
> Samedi 8h-12h


